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INTRODUCTION 

La commune de Saint-Martin-sur-Lavezon a sollicité le bureau d'études ECOTER pour réaliser le volet "Milieux naturels" de son Plan 
Local d'Urbanisme (PLU). 

Le PLU est en France le principal document de planification de lõurbanisme ¨ lõ®chelle communale. Il permet entre autre dôétablir 
les orientations dõam®nagement du territoire communal et de définir les différents zonages de la commune : zones urbaines, 
zones à urbaniser, zones agricoles ainsi que les zones naturelles et forestières. 

Le diagnostic territorial visant les milieux naturels doit notamment permettre lôint®gration des enjeux ®cologiques dans les plans et 
programmes de la commune. 

En effet, au m°me titre que les enjeux dôam®nagement urbain, de gestion des flux, de pr®servation et valorisation des enjeux paysagers, 
la prise en compte des fonctions naturelles de certains types dôoccupation du sol vise trois objectifs : 

Á Préserver les milieux naturels les plus riches, souvent qualifi®s de ç cîurs de nature è ou ç zones nodales è ; 
Á Assurer à la faune la possibilité de se déplacer ¨ diff®rentes ®chelles (dans le temps et dans lôespace), notamment en 

empruntant des espaces qualifiés de corridors écologiques ; 
Á Permettre à la flore de coloniser les espaces favorables, en particulier en évitant les isolats. 

Lôaménagement équilibré (article L121-1 du code de lôurbanisme) du territoire communal sôappuie notamment sur la d®finition 
géographique et la caractérisation de ces structures naturelles ou semi-naturelles. 

Lôobjectif de ce rapport est de porter à la connaissance des élus les éléments prépondérants du patrimoine naturel communal, en 
particulier les zones porteuses dôenjeux forts de conservation notamment au regard de futurs projets dôam®nagement. Il dresse donc un 
®tat initial de lôenvironnement de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon. Il est construit sur la base : 

Á Dôune analyse bibliographique compl®t®e dõune consultation des bases de données disponibles (conform®ment ¨ lôattendu 
r®glementaire pour ce type de dossier, aucune prospection naturaliste de terrain nôest envisag®e) ; 

Á Dôune visite de territoire à visée généraliste par un écologue ; 
Á Dôune première approche des fonctionnalités écologiques ̈  lô®chelle de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon. 

La synthèse des éléments récoltés permet la mise en évidence des espèces et espaces remarquables du territoire communal, 
sans oublier la « nature ordinaire è, maillon essentiel de lô®quilibre ®cologique dôun territoire. 

 
Vue sur la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon, « Le village du supérieur » depuis le « Pré du Saule ». 
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ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT NATUREL 

I Espaces naturels remarquables  

I.1 Préambule et méthode 

I.1.1 Préambule 

Le l®gislateur a ®labor® plusieurs outils de connaissance et de protection de lôenvironnement dont les p®rim¯tres r®glementaires 
(R®serves, Arr°t®s pr®fectorales de protection de biotopes, zonages Natura 2000, etc.) et dôinventaires (Zones naturelles dôintérêt 
écologique, faunistique et floristique, Espaces naturels sensibles des D®partements, etc.) qui sont des r®v®lateurs dôun enjeu naturel 
connu : pr®sence dôesp¯ces rares et prot®g®es, noyau de population dôesp¯ces remarquables, etc.  

La prise en compte de ces périmètres est essentielle afin dô®viter tout projet ou changement dôaffectation du sol qui pourrait °tre de 
nature à nuire à leur intégrité (exemple : urbanisation dôun habitat naturel servant ¨ la reproduction dôune esp¯ce remarquable), voire ¨ 
en détériorer leurs fonctions (exemple : isolement dôun espace naturel au sein dôun espace urbanis®).  

Toutefois, ces espaces dits remarquables ne sont pas les seuls présentant un enjeu sur un territoire communal. En effet, certains secteurs, 
non répertoriés, peuvent également présenter un enjeu à une échelle plus fine (communale ou supra communale), voire à une échelle 
départementale ou régionale du fait du manque de connaissance desdits espaces.  

Aussi, il est indispensable de dépasser la prise en compte des seuls périmètres réglementaires et dõinventaires, en restituant, 
¨ lõ®chelle communale, tous les espaces remarquables afin dõint®grer cet enjeu et ce patrimoine au projet dõam®nagement de la 
commune.  

I.1.2 Sources 

Les périmètres des espaces remarquables ont été principalement recherchés auprès de trois sites internet : 

Le portail des données communales (http://www.rdbrmc-travaux.com), répertoriant de nombreuses données pour chaque commune 
de la région, géré par la Direction r®gionale de lôenvironnement, de lôam®nagement et du logement de la r®gion Rhône-Alpes ; 
Le site internet CARMEN RHÔNE-ALPES (http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr), donnant accès aux données 
cartographiques de la Direction r®gionale de lôenvironnement, de lôam®nagement et du logement de la r®gion Rhône-Alpes ; 
Le site internet de l'INPN (://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/), répertoriant les Formulaires Standards de Données de la 
plupart des espaces remarquables. 

I.1.3 Méthode 

L'ensemble des espaces remarquables présents sur la commune ont été recherchés. Pour simplifier la représentation cartographique, ils 
ont été regroupés en plusieurs catégories : 

Á Les périmètres d'inventaire du patrimoine naturel ; 
Á Les périmètres de protection contractuelle ; 
Á Les périmètres de protection au titre d'un texte international ; 
Á Les périmètres de protection règlementaire ; 
Á Périmètres de protection par maîtrise foncière. 

Pour chaque groupe de périmètres, les espaces concernés par la commune sont succinctement présentés dans un tableau, suivi par une 
carte les localisant. 

En synthèse, une carte présente les espaces remarquables selon l'importance de leur prise en compte dans l'élaboration du PLU : 

Importance "Très forte" en rouge : ces secteurs nécessitent le classement en zone naturelle (N) obligatoire.  
Sont concernés par ce niveau : 

Á Les réserves naturelles régionales et nationales ; 
Á Les zones humides d'importance nationale. 

Importance "Forte" en orange : le classement de ces secteurs en zone N est fortement recommandé. 
Sont concernés par ce niveau : 

Á Les sites N2000 (ZPS, SIC, ZSC) ; 
Á Les ENS ; 
Á Les APPB ; 
Á Les terrains du conservatoire du littoral et du conservatoire régional des espaces naturels ; 
Á Les zones humides officielles. 

Importance "Modérée" en jaune : secteurs à retirer des zones urbanisées (U), classement en zone N est recommandé. 
Sont concernés par ce niveau : 

Á Les ZNIEFF de type I et II ; 
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Á Les ZICO ; 
Á Les EBC ; 
Á Les sites inscrits et classés ; 
Á Les terrains faisant l'objet de compensations écologiques. 

I.2 P®rim¯tres dõinventaire du patrimoine naturel  

Les p®rim¯tres dôinventaire du patrimoine naturel pr®sents sur la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon sont les suivants : 

Zone Naturelle dõInt®r°ts Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF)  

Il sôagit dôune zone dôinventaire du patrimoine naturel nôayant pas de valeur juridique. Elle a un objectif scientifique et permet dôattester de la valeur ®cologique dôun 
territoire. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

Les ZNIEFF de type I, présentent des surfaces plus limitées que les ZNIEFF de type II, mais sont caract®ris®es par la pr®sence dôesp¯ces ou dôhabitats remarquables.  
Les ZNIEFF de type II, qui couvrent de grandes surfaces au fonctionnement écologique préservé. 

Le tableau ci-après présente les périmètres de protection présents sur la commune : 

PERIMETRES D'INVENTAIRES DU PATRIMOINE NATUREL 

Entité écologique et 
paysagère 

Type 
Numéro 

Libellé 
Commentaires 

Distance 
minimale à la 
zone dô®tude 
immédiate 

Surface 
concernée par 

la zone 
dô®tude 

immédiate / 
Surface totale 

Niveau 
dôimportance 

Le Sommet de 
Berguise: relief 

calcaire de basse 
altitude 

ZNIEFF de 
type I 

820030083 

Sommet de la 
Berguise 

Le Berguise est un relief calcaire montant ¨ 600m dôaltitude. 
Lôensemble naturel est compos® de milieux tr¯s vari®s. Les 
pentes caillouteuses sont essentiellement recouvertes de 
landes à Buis. Le pastoralisme encore dynamique maintien 
des zones ouvertes, pérennisant ainsi des pelouses à Brome 
dressé (Bromus erectus), riches en orchidées. Localement se 
retrouvent des forêts de Chêne pubescent (Quercus 
pubescens), laissées en évolution naturelle. Relativement 
âgées, elles sont intéressantes pour les Coléoptères 
saproxyliques. La mosaµque dôhabitats ainsi form®e est 
favorable aux oiseaux. Parmi eux, lôAlouette lulu (Lullula 
arborea), espèce déterminante ZNIEFF, est relativement bien 
représentée. 

ZNIEFF 
incluse au 
territoire 

communal 

139 ha, dont 
139 ha sur la 

commune 
(100%) 

Modéré 

Plateau basaltique 
du Coiron : falaises, 
chênaie-hêtraie et 
pelouses sèches  

ZNIEFF de 
type I 

820030089 

Bordure orientale 
du plateau du 

Coiron 

Le plateau du Coiron se situe entre lôArd¯che septentrionale 
et lôArd¯che méridionale. Constitué essentiellement de 
basaltes (origine volcanique), le plateau présente de hautes 
corniches et falaises favorables ¨ diverses esp¯ces dôoiseaux 
et de Chiroptères. Le Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis) 
et le Vespère de savii (Hypsugo savii) sont deux chauves-
souris protégées et déterminantes ZNIEFF trouvant refuge 
dans ces falaises. Les pentes plus ou moins abruptes du 
plateau sont couvertes de chênaies et hêtraies ou de 
pelouses sèches. Le pastoralisme extensif encore présent 
contribue à la pérennité des milieux ouverts. Des haies 
dô®pineux sont maintenues en bon ®tat. La mosaµque de 
milieux ainsi créée accueille une diversité importante 
dôesp¯ces, tant v®g®tales quôanimales. Parmi celles-ci, nous 
pouvons citer lôOphrys de la Dr¹me (Ophrys drumana, plante 
endémique du sud-est de la France), ainsi que le Busard 
cendré (Circus pygargus) et la Pie-Grièche à tête rousse 
(Lanius senator). 

Le plateau joue un rôle clef dans le passage des espèces 
entre le Massif Central et le sillon rhodanien, notamment pour 
la faune piscicole, les Chiroptères, les amphibiens et les 
insectes. 

ZNIEFF en 
partie incluse 
au territoire 
communal 

492,34 ha, 
dont 435,53 

ha sur la 
commune 
(88,5%) 

Modéré 

820031114 

Bord septentrional 
du plateau du 

Coiron 

ZNIEFF en 
partie incluse 
au territoire 
communal 

920,7 ha, dont 
124,7 ha sur la 

commune 
(13,5%) 

Modéré 

820030089 

Partie centrale du 
plateau du Coiron 

ZNIEFF en 
partie incluse 
au territoire 
communal 

492,34 ha, 
dont 435,53 

ha sur la 
commune 
(88,5%) 

Modéré 

ZNIEFF de 
type II 

820030489 

Plateau et 
contreforts du 

Coiron 

ZNIEFF en 
partie incluse 
au territoire 
communal 

3 330,8 ha, 
dont 68,3 ha 

sur la 
commune 

(2%) 

Modéré 

Pont sur le Lavezon 
ZNIEFF de 

type I 

820030087 

Site à chauves-
souris du Saint-

Martin-le-
Supérieur 

Le pont sur le Lavezon à Saint-Martin-le-Supérieur abrite une 
colonie de reproduction de deux espèces de chauves-souris : 
le Murin de Natterer (Myotis nattereri) et le Petit murin (Myotis 
blythii). Si le Murin de Natterer dispose de populations 
relativement en bon ®tat en France, ce nôest pas le cas du 
Petit murin. Cette espèce est présente en France 
métropolitaine uniquement dans la partie méditerranéenne. 
Ses populations sont considérées en état de conservation 
mauvais d®favorable. Lôesp¯ce est class®e quasi-menacée 
sur la liste rouge des mammifères de France métropolitaine. 

ZNIEFF 
incluse au 
territoire 

communal 

0,38ha, dont 
0,38 ha sur la 

commune 
(100%) 

Modéré 
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I.3 P®rim¯tres de protection au titre dõun texte international 

Les périmètres de protection au titre d'un texte international présents sur la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon sont les suivants : 

NATURA 2000 // Site dõInt®r°t Communautaire (SIC)  
Créé en application de la directive européenne « Habitats-Faune-Flore » de 1992. Les habitats naturels et les espèces inscrits à cette directive permettent la désignation 
dôun SIC. Apr¯s validation, le SIC deviendra une Zone Sp®ciale de Conservation (ZSC) et sera int®gr® au r®seau europ®en Natura 2000. Ce r®seau de sites qui sô®tend 
sur toute lôEurope vise une politique coh®rente de pr®servation des esp¯ces et des habitats naturels list®s comme dôint®r°t communautaire. 

La FR8201673 « Massif du Coiron ï partie Saint-Martin-sur-Lavezon » est composée de deux entités.  

Le tableau ci-après présente les périmètres de protection au titre d'un texte international présents sur la commune : 

PERIMETRES DE PROTECTION AU TITRE D'UN TEXTE INTERNATIONAL 

Entité écologique 
et paysagère 

Type 
Numéro 

Libellé 
Commentaires 

Distance 
minimale à 

la zone 
dô®tude 

immédiate 

Surface 
concernée par 

la zone 
dô®tude 

immédiate / 
Surface totale 

Niveau 
dôimportance 

Plateau basaltique 
du Coiron : 

falaises, chênaie-
hêtraie et pelouses 

sèches  

ZSC 

FR8201673 

Massif du Coiron ï 
partie Saint-Martin-

sur-Lavezon  

Le plateau du Coiron se situe entre lôArd¯che septentrionale et 
lôArd¯che méridionale. Constitué essentiellement de basaltes 
(origine volcanique), le plateau présente de hautes corniches 
et falaises favorables ¨ diverses esp¯ces dôoiseaux et de 
Chiroptères. Le Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis) et le 
Vespère de savii (Hypsugo savii) sont deux chauves-souris 
protégées et déterminantes ZNIEFF trouvant refuge dans ces 
falaises. Les pentes plus ou moins abruptes du plateau sont 
couvertes de chênaies et hêtraies ou de pelouses sèches. Le 
pastoralisme extensif encore présent contribue à la pérennité 
des milieux ouverts. Des haies dô®pineux sont maintenues en 
bon état. La mosaïque de milieux ainsi créée accueille une 
diversit® importante dôesp¯ces, tant v®g®tales quôanimales. 
Parmi celles-ci, nous pouvons citer lôOphrys de la Dr¹me 
(Ophrys drumana, plante endémique du sud-est de la France), 
ainsi que le Busard cendré (Circus pygargus) et la Pie-Grièche 
à tête rousse (Lanius senator). 

Le plateau joue un rôle clef dans le passage des espèces entre 
le Massif Central et le sillon rhodanien, notamment pour la 
faune piscicole, les Chiroptères, les amphibiens et les insectes. 

ZSC incluse 
au territoire 
communal 

191,8 ha, dont 
191,8 ha sur 
la commune 

(100 %) 

Fort 

Le Sommet de 
Berguise: relief 

calcaire de basse 
altitude 

ZSC 

FR8201673 

Massif du Coiron ï 
partie Saint-Martin-

sur-Lavezon  

Le Berguise est un relief calcaire montant ¨ 600m dôaltitude. 
Lôensemble naturel est compos® de milieux tr¯s vari®s. Les 
pentes caillouteuses sont essentiellement recouvertes de 
landes à Buis. Le pastoralisme encore dynamique maintien des 
zones ouvertes, pérennisant ainsi des pelouses à Brome 
dressé (Bromus erectus), riches en orchidées. Localement se 
retrouvent des forêts de Chêne pubescent (Quercus 
pubescens), laissées en évolution naturelle. Relativement 
âgées, elles sont intéressantes pour les Coléoptères 
saproxyliques. La mosaµque dôhabitats ainsi form®e est 
favorable aux oiseaux. Parmi eux, lôAlouette lulu (Lullula 
arborea), espèce déterminante ZNIEFF, est relativement bien 
représentée. 

ZSC incluse 
au territoire 
communal 

139 ha, dont 
139 ha sur la 

commune 
(100 %) 

Fort 
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Carte 2Etat initial de l'environnement naturel // Périmètres de protection au titre d'un texte international 
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I.4 Les zones humides officielles et cours dõeau class®s 

Quatre types de zones humides (au sens large, donc incluant les milieux aquatiques) officielles ont été étudiées : 

- Les zones humides officielles ; 
- Lôinventaire des frayères (article L.432-3 du code de lôenvironnement) ; 
- La réglementation des bords de rivière (article L214-17 du code de lôenvironnement) ; 
- Les réservoirs biologiques du SDAGE 2010-2015 du bassin Rhône-Méditerranéen. Aucun nôest pr®sent sur la commune. 

Inventaire des zones humides officielles 
La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 (codifié à l'article L211-1 du code de l'environnement) définit les zones humides officielles : "terrains exploités ou non, habituellement 
inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 
pendant au moins une partie de l'année". L'arrêté du 24 juin 2008 précise les critères de définition et de délimitation des zones humides en application de cette loi. 
L'objectif de cette loi est la gestion équilibrée de la ressource en eau.  
En réponse à cette loi et notamment au travers de deux plans nationaux d'actions, le SDAGE Rhône-Méditerranée propose plusieurs solutions : la reconnaissance 
réglementaire des zones humides, leur restauration, leur gestion, leur surveillance, etc. 

Ā Les milieux aquatiques sont représentés par le réseau hydrographique. Les zones humides sont peu nombreuses et souvent peu 
étendues. Elles correspondent pour lôessentiel ¨ des milieux naturels et semi-naturels qui se sont développés en bordure du réseau 
hydrographique (se reporter au chapitre Occupation du sol et biodiversité pour davantage de détails). 

Inventaire des frayères (article L.432-3 du code de lõenvironnement)  

Lôinventaire des fray¯res est ®tabli en application de lôarticle L432-3 du code de l'environnement issu de la Loi sur lôeau de 2006 qui pr®voit une amende de 20 000 Euros 
en cas de destruction des zones de fray¯res dont la liste est d®finie par lôautorit® administrative.  

L'article L.432-3 du code de l'environnement définit les frayères à poisson comme : 

Toute partie de cours d'eau qui figure dans un inventaire établi en application du I de l'article R. 432-1-1 et dont le lit est constitué d'un substrat minéral présentant les 
caractéristiques de la granulométrie propre à la reproduction d'une des espèces de poissons inscrites sur la première liste prévue par l'article R. 432-1 ; 
Ou toute partie de cours d'eau figurant dans un inventaire établi en application du II de l'article R. 432-1-1. 

Ā La rivière « Le Lavezon » et le réseau hydrographique associé (ruisseau de tire bîuf, ruisseau de Bourdarie, ruisseau de Sarraut, 
ruisseau de frydières, ruisseau de marquet et rivière le Rieutord), sont inscrits ̈  lõInventaire des fray¯res. Cet inventaire implique que 
la commune doit respecter certains aspects réglementaires. En particulier, selon lôarticle L. 432-3, le fait de détruire les frayères ou 
les zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole est puni de 20 000 euros d'amende. 

Réglementation des bords de rivière (article L214-17 du code de lõenvironnement) 

L'article L214-17 du code de l'environnement, introduit par la loi sur l'eau et les milieux aquatiques de décembre 2006, réforme les classements des cours d'eau en les 
adossant aux objectifs de la directive cadre sur l'eau déclinés dans les SDAGE. Ainsi les anciens classements (nommés L432-6 et loi de 1919) sont remplacés par un 
nouveau classement établissant deux listes distinctes qui ont été arrêtées (n° 13-251) en 2013 par le Préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée : 

Une liste 1 (établie sur la base des r®servoirs biologiques du SDAGE) des cours dôeau, parties de cours dôeau [é] jouant le r¹le de r®servoir biologique [é] sur lesquels 
aucune autorisation ou concession ne peut °tre accord®e pour la construction de nouveaux ouvrages sôils constituent un obstacle à la continuité écologique ; 
Une liste 2 des cours dôeau, parties de cours dôeau [é] dans lesquels il est n®cessaire dôassurer le transport suffisant des s®diments et la circulation des poissons 
migrateurs. 

Ces listes sont consultables ¨ lôadresse suivante : http://www.Rhône-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/classt-coursdo/index.php. 

Ā La rivière « Le Lavezon » est référencée dans la liste 1. 

Une attention particulière devra ainsi être portée sur les continuités écologiques de ce cours dõeau. 

  

Le Lavezon sur la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon. A noter une zone stagnante en aval dôun barrage pierreux (photo de gauche). 

Une cartographie des zones humides officielles ¨ lô®chelle de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon est proposée page suivante. 

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/classt-coursdo/index.php
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Carte 3Etat initial de l'environnement naturel // Inventaire des zones humides 
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I.5 En synthèse 

La commune de Saint-Martin-sur-Lavezon est situ®e au sein dôune mosaµque dôhabitats vari®s particuli¯rement remarquable de par sa 
diversité et sa richesse naturaliste. La vallée du Lavezon et les cours dôeau environnants offrent en effet des espaces ouverts de type 
prairies pâturées bocagères, prairies de fauche, prairies naturelles, zones cultivées ainsi que quelques secteurs rocailleux. Les bas-reliefs 
des vallées et vallons ne présentent pas de grands massifs forestiers mais sont localement entrecoupés par un dense réseau de haies 
et de bosquets qui forment un maillage écologique particulièrement intéressant. Le Lavezon est bord® dôune ripisylve arborée à fort 
enjeu. Les hauts reliefs, représentés notamment par le massif de Berguise et le plateau du Coiron, présentent principalement de vastes 
superficies de chênaies, des landes à genêts et genévriers, des espaces de pelouses sèches maintenus par un pastoralisme extensif 
ainsi que des hautes corniches, des falaises et des pentes caillouteuses. A noter la présence ponctuelle de bosquets de Hêtres et de 
Châtaigniers. 

Cette richesse est mise en valeur par la présence de plusieurs espaces remarquables sur le territoire communal. Ceux-ci sont répartis 
en quatre secteurs principaux :  

Á La partie Sud-ouest de la commune, appartenant à lõentit® paysag¯re du plateau basaltique du Coiron est concernée 
par une ZSC (périmètre du réseau NATURA 2000 relevant de la Directive européenne « Habitats, Faune, Flore »), une ZNIEFF 
de type I et une ZNIEFF de type II. 

Á La partie centre Est de la commune o½ sõ®tend le bas-relief calcaire de Berguise est concernée par une ZSC (périmètre 
du réseau NATURA 2000 relevant de la Directive européenne « Habitats, Faune, Flore »), une ZNIEFF de type I et une ZNIEFF 
de type II. 

Á La quasi-totalité du territoire communal est concern® par une ZNIEFF de type II qui t®moigne dôune grande surface au 
fonctionnement écologique préservé. 

Á La rivière « Le Lavezon » qui traverse le territoire communal selon un axe Nord-ouest ð Sud-est et les cours dõeau 
adjacents, qui correspondent à des zones humides officielles. 

La pr®sence de ces p®rim¯tres ¨ lõ®chelle de la commune et cette superposition notable attestent de la qualité environnementale 
et écologique de ce territoire, témoignant : 

Á De la présence d'espèces et dõhabitats naturels rares et à protéger.  
Á De la responsabilité de la commune dans la préservation de ces espèces à protéger.  

Ces qualités doivent être intégrées aux diff®rentes phases dõ®laboration du PLU, en particulier au Projet d'aménagement et de 
développement durable (PADD) de la commune conformément aux articles L.110 et L.121-1 du code de lõurbanisme qui imposent 
notamment de g®rer les sols de fa­on ®conome, dõassurer la pr®servation des milieux naturels et agricoles, la préservation de 
la biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la création de continuités écologiques, la préservation de la 
qualité de l'eau et de tenir compte des ressources dans la satisfaction des besoins présents et futurs des populations. 

Voici ci-dessous quelques recommandations à dessein de faciliter la mise en compatibilit® du futur PLU avec la pr®sence dôespaces 
naturels remarquables sur la commune : 

Â Sites Natura 2000 & documents dõurbanisme 

Bien quôun site Natura 2000 n'entraîne ni servitude d'utilité publique ni interdiction particulière (rien n'y est interdit a priori), des 
précautions doivent être prises afin de préserver les milieux pour lesquels il a été désigné. 

De façon générale, il est souhaitable qu'un site Natura 2000 fasse l'objet d'un zonage et d'un règlement appropriés (zone naturelle 
ou agricole) afin de maintenir la nature et la qualit® des milieux. Côest dôailleurs au travers du PADD ®tabli lors de lô®laboration ou de la 
r®vision dôun document dôurbanisme, que cette coh®rence doit °tre d®montr®e. 

Il est donc prudent, au moment de l'élaboration d'un document d'urbanisme, de s'assurer de la compatibilité entre la vocation 
d'aménagement attribuée à un secteur et la conservation du patrimoine naturel visé par Natura 2000 (qu'il soit directement 
concerné par un périmètre Natura 2000 ou situé à proximité). Cela peut aller jusqu'à la réalisation d'une étude spécifique d'incidence 
portant sur tout ou partie de la zone Natura 2000 concernée afin d'appréhender la faisabilité du ou des types d'aménagements envisagés. 

Â Zones humides officielles & cours dõeau classés 

Le code de lôurbanisme (articles L.111-1-1, L.122-1, L.123-1, et L.124-2) prévoit que les SCOT, PLU et cartes communales doivent être 
compatibles avec les orientations fondamentales dõune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau et les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux définis par le Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) ainsi quôavec les objectifs 
de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE).  

Concrètement, des dispositions générales et spécifiques aux zones humides devront être définies (peut-être appuyée par une 
mise ¨ jour de la cartographie des zones humides du territoire communal ainsi quôune hi®rarchisation de celles-ci) lors de la rédaction du 
règlement de zonage. Des zonages indicés pourront ®galement °tre d®finis ¨ lôint®rieur de chaque grandes zones (A, Au, Ué), pour 
tenir compte de la présence de zones humides. 

Â ZNIEFF & documents dõurbanisme 

En ce qui concerne les ZNIEFF, rappelons que celles-ci nõont pas port®e réglementaire. Toutefois, l'article L. 121-1 du code de 
l'urbanisme prévoit que les documents d'urbanisme « déterminent les conditions permettant d'assurer [é] la protection des espaces 
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naturels, [é] la préservation [é] des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels [é] è. La pr®sence de 
ZNIEFF peut donc être prise en considération par les tribunaux administratifs et le Conseil d'État pour apprécier la légalité d'un acte 
administratif.  

Il est recommandé de tenir compte du type de ZNIEFF dans l'utilisation du sol dans les documents d'urbanisme :  

Á Les ZNIEFF de type I sont des zones particulièrement sensibles à des équipements ou à des transformations même 
limitées. Rappelons quôelles sont la plupart du temps définies au droit de secteur hébergeant des espèces protégées. Perturber 
ou artificialiser ces zones peut donc conduire à la destruction desdites espèces protégées. L'urbanisation de ces zones n'est 
donc pas recommandée. Il est souhaitable de les classer en zones N (règlement des PLU) ou de n'y tolérer que de légers 
am®nagements ¨ finalit® p®dagogique (sentiers p®destres, points de vueé). Il est aussi possible d'utiliser l'article L. 123-1, 7° du 
code de l'urbanisme : les PLU peuvent « identifier et localiser les ®l®ments de paysage et [é] secteurs ¨ prot®ger [é] pour des 
motifs d'ordre écologique » et les porter au plan de zonage avec une Trame particulière comme le prévoit l'article R. 123-11, h.  

Á Les ZNIEFF de type II, présentant des enjeux généralement moins forts ou moins localisés, des projets ou des 
aménagements peuvent y être autorisés à condition qu'ils ne modifient ni ne détruisent les milieux contenant des espèces 
protégées et remarquables et ne remettant pas en cause leur fonctionnalité ou leur rôle de corridors écologiques. 

La carte suivante hiérarchise ces espaces remarquables selon leur importance en termes de règlementation et de conservation des 
espèces et habitats naturels. La désignation en zone N (zone naturelle) ou zone A (zone agricole) apparaît primordiale sur les 
secteurs d'importance forte, qui concernent notamment le sommet de Berguise et le plateau du Coiron. Les choix d'urbanisation 
sont à faire avec précaution sur ces secteurs ainsi quõ¨ proximit® de lõensemble du réseau hydrologique qui correspond au 
Lavezon et au cours dôeau connect®s.  
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Carte 4Etat initial de l'environnement naturel  // Synthèse des espaces remarquables de la commune
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II Occupation du sol et biodiversité 

II.1 Préambule et méthode 

Les cartes dôoccupation du sol sont tr¯s fr®quemment construites ¨ partir de la couche Corine Land Cover 2006 
(http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr) issu de l'interprétation visuelle d'images satellitaires. L'échelle de production 
est le 1/100 000è. Il est donc d®conseill® dõutiliser ce fond pour des repr®sentations inférieures au 1/100 000è (c'est-à-dire à plus 
grande échelle), la précision de celui-ci ne le permettant pas sauf ¨ accepter un certain nombre dôimpr®cisions et dôerreurs.  

Ā A dessein de traduire le plus fid¯lement possible lôoccupation du sol du territoire communal, nous avons procédé à un travail de 
redécoupage de celui-ci par secteurs homogènes des points de vue écologique et paysager. Ce travail sõappuie tr¯s largement 
sur la visite de terrain effectu®e par lô®cologue en charge de la r®daction du dossier et induit une importante phase de numérisation 
sous SIG. Compte-tenu des contraintes de temps, lõensemble du r®seau de haies, de canaux, de rus et de foss®s nõa pu °tre 
numérisé. Ajouté à la carte, chaque grande entité d'occupation du sol est détaillée : 

Á Présentation succincte des différentes représentations de l'entité sur la commune ; 
Á Analyse des intérêts écologiques de ces différentes représentations (sous-entités) : espèces et habitats remarquables, 

nature ordinaire, etc. Des exemples d'espèces observées sur la commune et associées à ces milieux sont donnés pour chaque 
entité. 

Les listes d'espèces répertoriées sur la commune sont extraites à partir de la base de données en ligne FAUNE ARDECHE : www.faune-
ardeche.org et FAUNE RHÔNE-ALPES : www.fauneRhônealpes.org. Seules les espèces les plus remarquables ou représentatives des 
milieux en présence sur la commune sont citées dans les paragraphes ci-dessous.   

II.2 La nature ordinaire 

Au-delà des espaces riches de biodiversité, chaque commune offre des espaces dits de « nature ordinaire è. Il sôagit dô®l®ments 
surfaciques ou linéaires hébergeant une faune et une flore dites « communes » mais qui participent aux qualités des écosystèmes locaux. 
Il sôagit :  

Á Des espaces cultivés et milieux associés : bandes enherbées, réseaux de haies, de fossés et de talus, friches, arbres isolés... 
Á Des prairies « sèches » et pâturées ; 
Á Des ilots forestiers et boisements ordinaires de petites tailles ; 
Á Des espaces verts, des jardins et alignement dôarbres ; 
Á Des dépendances vertes, de friches urbaines ; 
Á Du réseau de vieux murs en pierres sèches, etc. 

Cette nature ordinaire héberge rarement des espèces remarquables (même si cela peut être le cas parfois), mais elle a dôautres fonctions :  

Á Participer à la Trame verte et bleue (espaces de d®placement notamment), en particulier ¨ lô®chelle locale (communale).  
Á Participer à la biodiversité (certaines espèces sont inféodées au bâti, à certaines cultures, etc.).  
Á Constituer une ressource alimentaire pour dôautres esp¯ces et notamment certaines remarquables.  
Á Participer au cadre de vie des habitants de la commune, à la qualité des paysages, etc.  

Ces espaces de nature ordinaire prennent donc une importance notable à lô®chelle communale. Lõidentification et la prise en compte 
de cet enjeu est donc indispensable. Les éléments de nature ordinaire sont intégrés à l'analyse des différentes entités d'occupation du 
sol présentée ci-après.  

II.3 Découpage du territoire communal des points de vue écologique et paysager 

L'occupation du sol de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon est divisée en deux grandes entités paysagères :  

Á Les vallées du Lavezon et les vallons associés aux autres cours dôeau sont exploités pour lô®levage bovin, ovin et lôagriculture 
et sont donc dominées par les espaces ouverts à semi-ouverts tels que les prairies de fauche, les prairies pâturées et les 
cultures.  

Á Les hauts reliefs qui sont en grande partie recouverts de chênaies, hêtraies et quelques rares pinèdes et dont les versants 
présentent de vastes étendues de landes à genêts, buis et genévriers ainsi que des zones prairiales et rocailleuses.  

Dôune mani¯re g®n®rale, un vaste maillage ®cologique compos® de haies, de bosquets et de bois entrecoupe lôensemble des espaces 
ouverts formant un réseau de corridors fonctionnels particulièrement remarquable.     

Le tableau suivant liste les 20 entités définies des points de vue écologique et paysager sur la commune. Elles sont regroupées en 5 
grands types de milieux dont les intérêts écologiques sont détaillés par la suite :  

Á Les milieux naturels et semi-naturels ouverts, semi-ouverts et boisés ; 
Á Les milieux rocheux ; 
Á Les milieux aquatiques ; 
Á Les milieux agricoles ; 
Á Les milieux urbanisés. 

Chaque entité est associée à une lettre qui facilite le repérage sur la carte présentée ci-après. 

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/
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ENTITES ECOLOGIQUES ET PAYSAGERES DE LA COMMUNE 

Type de milieu 
Numéro de 

la zone 
Libellé de l'entité 

Surface (ha) et 
km linéaire 

Proportion du type de 
milieu sur le territoire 

communal (%) 

Milieux naturels et semi-naturels 
ouverts, semi-ouverts et boisés 

A Mosaïque de pelouses pictées de fourrés à genêts, genévriers et buis 397,97 ha 16 

B Pinèdes 1 ,77 ha 0,07 

C Boisements mixtes 20,9 ha 0,84 

D Boisements de feuillus, chênaies, hêtraies 1 223,5 ha  49,2 

Milieux rocheux 
E Eboulis basaltiques 1,96 ha 0,08 

F Falaises et pentes caillouteuses 37,37 ha 1,5 

Milieux aquatiques et zones 
humides associées 

G Zones humides officielles 32 ha 1,4 

H Rivière « Le Lavezon » 6,48 km - 

I Ruisseau de Freydières 2,41 km - 

J Ruisseau de Saraut 2,47 km - 

K Ruisseau de Bourdarie 1,67 km - 

L Ruisseau de tire bîuf 2,75 km - 

M Rivière le Rieutord 2,8 km - 

N Ruisseau de marquet 1,06 km - 

Milieux agricoles 

O Complexe agricole en restanque 12,38 ha 0,5 

P Cultures viticoles 0,47 ha 0,02 

Q Ensemble de vastes parcelles agricoles céréalières 57,09 ha 2,3 

R 
Complexe agricole multiparcellaire de prairies pâturées, prairies de 
fauche, jachères, riche en haies 

691,62 ha 27,8 

Milieux urbanisés 
S Bourg de Saint-Martin-sur-Lavezon : zone rurale urbanisée 2,39 ha 0,1 

T Habitats dispersés et espaces verts associés 40,49 ha 1,63 

La carte suivante présente le découpage de la commune par grandes entités écologiques et paysagères. Le réseau hydrographique ainsi 
que les zones humides officielles sont également représentés. 
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Carte 5Etat initial de l'environnement naturel // Découpage de la commune des points de vu écologique et paysager 
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II.3.1 Milieux naturels et semi-naturels (A, B, C et D) 

Les espaces naturels à semi-naturels de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon sont les milieux dominants puisquôils sô®tendent sur 
près de 65% de la superficie totale du territoire communal. La majorité correspond à des boisements de feuillus (49,2%).   

Les espaces naturels de la commune se répartissent de la manière suivante : 

Á Les hauts reliefs et les plateaux tels que le massif du Coiron ou le sommet de Berguise présentent un caractère très forestier 
et sont principalement constitués de ch°naie, dôhêtraies et de pelouses sèches buissonnantes ; 

Á Les versants présentent de vastes étendues de pelouses pictées de fourrés à genêts, genévriers et buis ; 
Á Les boisements mixtes et les boisements de conifères qui sont peu répandus à travers le territoire de la commune.  

Parsemés à travers les milieux agricoles et urbanisés, des espaces naturels et semi-naturels sont également à souligner : 

Á Plusieurs secteurs de haies et bosquets d'arbres, importants du point de vue fonctionnel ; 
Á Des milieux rudéraux, milieux ouverts marqués par une utilisation ancienne par l'homme. 

Ces milieux naturels et semi-naturels caractérisent fortement le territoire communal notamment au niveau des hauts plateaux et des 
versants. Très diversifiés, ils sont porteurs d'une importante richesse biologique.   

Â A : Mosaïque de pelouses pictées de fourrés à genêts, genévriers et buis 

La commune de Saint-Martin-sur-Lavezon est concernée par différentes zones naturelles reconnues et notamment par deux entités de 
la ZSC du « Massif du Coiron ï partie Saint-Martin-sur-Lavezon ». Le « plateau basaltique du Coiron : falaises, chênaies et pelouses 
sèches » et le « sommet de Berguise : relief calcaire de basse altitude » surplombent le territoire communal et présentent une mosaïque 
dõhabitats composée de milieux ouverts, forestiers et rocheux particulièrement remarquable. On retrouve sur lôensemble des 
versants de ces deux reliefs mais également sur ceux du rocher de Rouille ou encore du massif du « Serre de la Pège » de vastes 
étendues de pelouses sèches. Ces milieux ouverts à semi-ouverts naturels sont ponctuellement colonisés par des buissons 
principalement de type genêts, genévriers et buis. La végétation est caractérisée par des espèces typiques du milieu pelousaire telles 
que Anemone pulsatilla, Anemone rubra, Ophrys bertolonii ou Ophioglossum vulgatum plutôt inféodée au près paratourbeux. Ce milieu 
tend lentement à se fermer suite à la colonisation des ligneux. La fermeture progressive des milieux pelousaires est synonyme de perte 
de biodiversité. 

Concernant la faune, les milieux ouverts à semi-ouverts naturels de type pelouses buissonnantes favorisent la pr®sence dôune 
biodiversité remarquable dôautant plus que ces milieux tendent ¨ progressivement disparaitre suite à la colonisation des ligneux. En ce 
qui concerne les oiseaux, ces zones ouvertes sont appréciées par lôAlouette lulu, le Bruant jaune, le Bruant fou, le Bruant ortolan, la 
Fauvette passerinette, la Fauvette pichou, la Pie grièche-écorcheur, le Pipit rousseline, le Tarier pâtre ou le Torcol fourmilier et 
sont utilis®es comme site de chasse par les rapaces comme lôAigle royal, la Buse variable, le Circaète Jean-le-Blanc ou le Faucon 
crécerelle. Les insectes, reptiles et mammif¯res y sont ®galement bien repr®sent®s avec la pr®sence dôun riche cort¯ge de rhopaloc¯res 
et orthoptères, du Lucarne cerf-volant, du Grand Capricorne, de la Couleuvre dõEsculape, de la Couleuvre verte et jaune, de la 
Vipère aspic ou encore de la Genette commune, mammifère discret et peu commun. Les milieux ouverts correspondent également aux 
secteurs de chasse des chiroptères et notamment du Molosse de Cestoni, de la Noctule de Leisler, du Petit Murin ou du Vespère de 
Savi.  

  

Pelouses buissonnantes sur les versants du massif du Coiron.  
Cette mosaïque de milieux ouverts à semi-ouverts favorise la présence d'une importante diversité spécifique, caractéristique de cet habitat. 

Â B et C : Pinèdes et boisements mixtes 

Les plantations artificielles mono ou plurispécifiques de conifères abritent très souvent une biodiversité animale et végétale 
significativement inférieure comparativement aux forêts semi-naturelles et naturelles pluristratifiées (GOSSELIN & PAILLET 2010). Les 
pinèdes, issues généralement de plantations artificielles vou®es ¨ lôexploitation, représentent moins de 2 hectares sur le territoire 
communal et présentent un faible intérêt écologique. Seul un secteur de plantation de conifères est identifié dans le Nord-est du territoire 
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communal. Il en est de même en ce qui concerne les boisements mixtes qui présentent toutefois un intérêt supérieur. Quelques rares 
secteurs sont recensés dans les reliefs du Sud-est. Les boisements mixtes et les pinèdes représentent à peine un pour cent de la 
superficie totale de la commune. Leur intérêt écologique est assez réduit mais, malgré tous, lôon y retrouve potentiellement des espèces 
inféodées aux milieux fermés telles que la Chouette de Tengmalm, lôEngoulevent dõEurope, le Grimpereau des bois, la Mésange 
huppée, la Mésange noire, le Pic épeiche, le Pouillot de Bonelli, le Pic noir, le Roitelet huppé ou la Sittelle torchepot. Le Lucane 
cerf-volant et le Grand Capricorne apprécient également les milieux forestiers tout comme la Barbastelle dõEurope, le Murin de 
Daubenton ou le Murin de Natterer. Le Lézard vert et la Couleuvre dõEsculape peuvent également être rencontrés dans ce type 
milieu. 

Également, la pr®sence importante de r®sineux sôexplique par leurs capacit®s colonisatrices naturelles des espaces abandonnés et en 
particulier par lôagriculture. 

  

Les pinèdes issues de plantations artificielles représentent une faible superficie de moins de 2 hectares. La capacité colonisatrice des résineux est importante dans le 
secteur en particulier sur les secteurs agricoles laiss®s ¨ lôabandon. 

Â D : Boisements de feuillus, chênaies 

Les milieux bois®s de feuillus repr®sentent pr¯s de la moiti® du territoire communal et sont le lieu de vie dôune biodiversité spécifique, 
en particulier pour certaines espèces qui possèdent un fort intérêt patrimonial. La présence de vieux arbres à cavités ainsi que dôarbres 
matures en phase de s®nescence ou dõarbres morts sont particuli¯rement favorables ¨ la pr®sence dõune grande diversit® 
dõesp¯ces, en particuliers de mousses et dôinsectes, dont certaines sont très rares.  

Les lisières forestières représentent un lieu de transition (appelé écotone) généralement riche en espèces faunistiques et floristiques. 
Elles constituent pour les mammifères et en particulier pour les chauvesïsouris : 

Á Un milieu structurant utile au déplacement (corridor écologique) ; 
Á Une zone de chasse privilégiée. 

Sur le territoire de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon, il sôagit principalement de chênaies et plus localement de hêtraies et de bois 
de Châtaigniers. Des forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion sont recensées sur le massif du Coiron et le sommet de Berguise. 
Il sôagit dôun habitat à fort enjeu prioritaire au titre de la Directive « Habitat ï Faune ï Flore ».   

A lô®chelle de la commune, sont potentiellement recensées les espèces forestières patrimoniales suivantes : 

Á Flore : Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa), Callune (Calluna vulgaris), Genêt poilu (Genista pilosa), Chèvrefeuille des 
bois (Linicera periclymenum), Germandrée scorodoine (Teucrium scorodonia), Fougère-Aigle (Pteridium aquilinum) ; 

Á Insectes : Grand Capricorne, Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) ; 
Á Amphibiens & reptiles : Salamandre tachetée (Salamandra salamandra), Couleuvre d'Esculape (Zamenis longissimus), Vipère 

Aspic (Vipera aspi) ; 
Á Oiseaux : Bondrée apivore (Pernis apivorus), Chev°chette dôEurope (Glaucidium passerinum), Chouette de Tengmalm (Aegolius 

funereus), Pic épeichette (Dendrocopos minor), Pic noir (Dryocopus martius); 
Á Mammifères : Genette commune (Genetta genetta), Marte des pins (Martes martes) ; 
Á Chauves-souris : Barbastelle d'Europe (Barbastella barbastellus), Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), Murin de 

Bechstein (Myotis bechsteinii), Petit Murin (Myotis blythii), etc. 
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Chemin au sein dôun boisement de feuillus sur les hauts versants du Coiron.  
Ces vastes étendues hébergent  

une biodiversité inféodée aux grands massifs forestiers. 

Versant boisé sur le massif du Coste plane, 
 dans lôextr®mit® Est du territoire communal. 

  

Vaste étendue forestière sur le sommet de Berguise. Versant boisé du massif du Coiron. 
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Carte 6 Etat initial de l'environnement naturel // Découpage du territoire communal en plusieurs entités : Milieux naturels et semi-naturels
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II.3.2 Milieux rocheux (E et F) 

Ces milieux sont le si¯ge dôune biodiversité très spécifique et fréquemment patrimoniale. Pour les oiseaux, les falaises et leurs 
abords peuvent avoir des fonctions très différentes. Elles constituent (www.aude.lpo.fr) :  

Á Un site de nidification : certaines esp¯ces dôoiseaux nichent exclusivement en falaise ; 
Á Une zone dõascendance : lôaction du vent et/ou du soleil sur les falaises provoquent la cr®ation dôascendances thermiques ou 

orographiques. Ces phénomènes très réguliers sont utilisés par la majorité des espèces de rapaces lors de leurs déplacements ; 
Á Une zone de chasse : les parois des falaises réchauffées par le soleil, peuvent accueillir un grand nombre dôinsectes qui sont la 

proie de nombreux oiseaux insectivores. Elles accueillent également de nombreux reptiles qui constituent des proies pour certains 
rapaces. 

Les cavités au sein des falaises servent également de gîte à plusieurs espèces de chauves-souris. Les milieux rocheux comme 
les parois, les affleurements rocheux et les pierriers à granulométrie variée sont colonisés par de nombreux reptiles. Ces milieux sont 
dôautant plus accueillants pour ces esp¯ces quôils sont associ®s ¨ la pr®sence de v®g®tations herbacées, de fourrés bien exposés (le 
milieu doit tout de même rester majoritairement ouvert) et de lisières bien étagées. 

Les espèces patrimoniales suivantes, liées pour tout ou partie de leur cycle biologique aux milieux naturels rocheux (falaises, éboulis, 
pelouses rocailleuses et secondairement vieux murets), sont recensées ou potentielles sur la commune : 

Á Flore : Marguerite de Montpellier (Leucanthemum monspeliense), F®tuque dôAuvergne (Festuca arvensis), Plantain holosté 
(Plantago holosteum). 

Á Reptiles : Lézard ocellé (Timon lepidus), Lézard catalan (Podarcis liolepis), Coronelle girondine (Coronella girondica) ; 
Á Oiseaux : Grand-duc d'Europe (Bubo bubo), Gu°pier dôEurope (Merops apiaster), Hirondelle de rochers (Ptyonoprogne rupestris), 

Martinet à ventre blanc (Tachymarptis melba), Tichodrome échelette (Tichodroma muraria), Vautour fauve (Gyps fulvus). 

  

Affleurement calcaire le long du Lavezon. Les parois sont favorables ¨ lôaccueil de 
colonies de reproduction du Gu°pier dôEurope ou de lôHirondelle de rivage. 

Affleurement rocheux au sommet du massif du Coiron. Site de reproduction 
potentielle du Grand-Duc dôEurope, de lôHirondelle de rochers, du Tichodrome 

échelette ou du Vautour fauve. 

  

Falaise calcaire dans la moitié Sud du territoire communal. Versant sablonneux à faible granulométrie favorable à des espèces comme le 
Gu°pier dôEurope.  
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